
 

 

 

 

 

 

               FEDERATION DES GRANDS CAUSSES 
                          16 Boulevard de l’Ayrolle 12100 Millau 

 

 

 

                  POUR ou CONTRE ……..    

                                  LES EOLIENNES dans le sud aveyron 

                                                

A l’heure du débat Européen sur les énergies nouvelles, le sud Aveyron enregistre à la hausse, les projets 
d’implantations d’éoliennes. Faut il accepter chez nous, cette reconversion énergétique, comme un moyen de sortir 
du nucléaire, être moins dépendant des énergies fossiles et maitriser  le coût du KWh . Quels seront les avantages et 
les inconvénients du choix des populations pour l’avenir du territoire. Pour ou contre…… des associations militantes 
montent aux créneaux. 

 

CONSTAT dans le Sud-aveyron : 
Extrait d’une communication de Mr Jean Marty, président d’Agir pour le Lévezou. 
 
   Des projets éoliens sur St Léons et Verrières. A Sévérac  11 éoliennes. Lavernhe de Sévérac, 4 éoliennes. Vimenet, 
un projet de 5 ou 6 éoliennes au stade du mât de mesure. Un mât de mesure, est installé depuis 2 mois, à Vaysse-
Rodier sur les terrains d’un agiculteur de Laissac, mais sur la commune de Gaillac d’Aveyron .  Projet en continuité de 
celui d’Arques-Ségur , 14 éoliennes, où vient d’être érigé un mât de mesure de 80 M pour un projet supplémentaire. 
Dans la forêt des Palanges près d’Aujols, la commune porte un projet de 11 éoliennes qui sont à la signature de 
Madame le Préfet. Il a été annoncé aussi que 5 éoliennes allaient se rajouter aux 5 déjà construites sur la commune 
de Flavin, sous les fenêtres du village de Frayssinhes. 6  éoliennes à  Canet Pont de Salars  bouclent l’encerclement du 
Lévézou coté Nord. Un projet avancé dans la réflexion à Comps La Granville. A Trémouilles projet qui a du plomb dans 
l’aile, suite au vote négatif du conseil municipal. Au  Pic Monseigne 19 éoliennes pourraient se rajouter aux 13 de 
Castelnau-Pegayrols déjà existantes. Projet également de 11 éoliennes sur la commune de Montjaux qui s’ajoutent 
aux 29 de Salles Curan .  
 

 

         Le CAUSSENARD 

   

     Agir pour le Levezou. 
     pages  1et 2 
 

     Le Loup.  
    page  2 
 

     RECALIU.  
     pages  2 et 5 
 

     AAPPMA. 
    pages  3 et 4 
 

    Patrimoine Belmontais. 
    pages  6  et 7 
   

    

 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        
 

 

 

  

   

                                                                                                                 

 

 

 

 

 

 

Dans les conversations reviennent 
des informations sur des 
propriétaires fonciers qui auraient 
signé sur Ségur, Salles Curan. Des 
démarchages actifs sur Le Vibal.  
Nous restons vigilants mais pour le 
moment tout nous file entre les 
doigts et les pouvoirs publics eux 
mêmes avouent ne plus contrôler la 
situation. Le gouvernement n’avait 
qu’à écouter davantage les 
associations avant de supprimer les 
ZDE. Ils ont lâché les chiens et 
maintenant plus rien ne peut  les 
arrêter. 

Et pour conclure il ne faut pas oublier de citer l’Ouest du département:    
A  Anglars, St Félix-Roussennac ou un mât de mesure vient d’être érigé. 
A Rieupeyroux il y a un projet en couveuse. A Sauveterre aucune résistance, un mât de 
mesure existe depuis plus d’un an. Mais à Naucelle, le mât n’a jamais été posé , sauf 
nouvelles récentes, ce projet ne se fera surement pas.  
 
Lien web :    AGIR pour le LEVEZOU. 

RAPPEL, la date de l’ A.G  Agir pour le Lévezou est fixée au 9 Nov 2013. Surement à 
Mauriac à midi , sur inscription. Si la salle s’avérait être trop petite, nous aviserons. 
 
 

 

 

                 Peur du loup, peur de tout. 
Le loup est de retour chez nous. 1,3,5 spécimens ? Et 
avec lui l’archaïque peur qui l’accompagne. La 
Confédération paysanne en fait un sujet d’intérêt qui lui 
permet de chasser sur les terres de la FNSEA.  
Comme au XIXe ils demandent l’éradication de la bête. 
Car, aujourd’hui point de «pastres» pour surveiller les 
«fedas» et pour repousser les chiens fous qui courent la 
campagne. 
Le loup a bon dos. Néo-ruraux et éleveurs du cru sont 

sur les dents 

A mon ostal de la colina 

Se venes per trabalhar 

Dintra sens paur dins la cosina 

Qualqu'un vendrà per 

t'explicar 

Per la fenèstra dubèrta, 

Veiras la tèrra se secar, 

Veiras se vuidar las minas 

E las fabricas se clavar. 

 

A mon ostal de la colina 

Pensatz de vos arrestar pas 

Farlabicaires de ruinas 

Començatz de nos coflar : 

Coneissi pas un loc mai triste 

Qu'un mas ont se trabalha pas , 

Qu'un ort crebat en piscina 

Residéncia-folklorisat ! 

Textes de Claude Marti 
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http://agirpourlelevezou.midiblogs.com/


 

Activité touristique , 

    Le peuplement de nos rivières :  la DOURBIE en danger 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 13 aout 2013, la fédération des Grands Causses, HalieutiTarn et le collectif des trois A.A.P.P.M.A qui 
sont sur la Dourbie ont organisé une journée de sensibilisation sur le phénomène des barrages érigés 
par les touristes le long de la Dourbie et du Tarn. 
 
Le point de rendez-vous se situait au pont de Cantobre, cette partie de la rivière faisant l’objet tous les 
ans, d’un grand nombre d’ouvrages modifiant l’écoulement naturel du cours d’eau et ayant une incidence 
sur le peuplement de la faune microscopique des cours d’eau. Mr Claude BOU, hydrobiologiste, était 
spécialement présent à cet effet. Il a procédé à plusieurs prélèvements à différentes profondeurs dans le 
benthos (sous le lit la rivière). 
Méthode de prospection : Enfonçant un cylindre dans le substrat jusqu’à une profondeur de soixante 
centimètres environ, le scientifique manœuvrait une pompe lui permettant de recueillir l’eau  qui s’était 
introduite dans le tube. Il vidait alors le contenu dans un filet très fin, pour récolter les espèces se  
trouvant dans les couches inférieures de la rivière. Recommençant ensuite l’opération et descendant 
progressivement  d’une vingtaine de centimètres à chaque fois. 

 
Les premières constatations ont montré que peu de vie était présente. Mr BOU a ensuite prélevé des 
échantillons pour compléter ses analyses. Certaines formes de vie ne pouvant être décelées qu’avec l’aide 
d’un microscope. La encore, il est apparu une faible densité dans la population de cette micro faune. 

 
Cet évènement avait réuni une assemblée nombreuse ;  élus, déléguée représentant l’état,  membres  
d’associations de pêche et de la fédération des grands causses  et un public motivé et attentif. 
La soirée s’est poursuivie par un apéritif cordial et un pique-nique à Saint Jean du Bruel, au bord du canal 
de Noria, la maison de l’eau. La projection d’un documentaire vidéo, commenté par  Claude BOU a servi de 
support au débat qui a clôturé la journée. Ce fut l’occasion pour beaucoup de découvrir un monde que 
nous ignorions au travers des explications et des démonstrations du scientifique. 
Plus tard,  un dialogue a tenté de faire la lumière sur les problèmes de l’eau et les conséquences directes 
des  barrages, construits sur la rivière pendant la période estivale.  

 



 

        

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Lien Web :                    Fédération de Pêche, Aveyron 

La journée du 13 août, vu du collectif des A.A.P.P.M.A. de la Dourbie 
 
Nous pouvons la définir en deux parties, le positif et les regrets. 
Pour ce qui est du positif, nous sommes très heureux d’avoir pu organiser cette journée ensemble. 
Si demain nous voulons espérer peser un tant soit peu sur nos élus il faudra que nous soyons solidaires et 
unis. Nous sommes arrivés à avoir sur le terrain à CANTOBRE, quelques personnes ayant des 
responsabilités dans le domaine de l’environnement comme des maires, Mme Fritschy représentant Mme 
la sous-préfète de Millau, Anne Ballereau,  le parc régional des grands causses, etc… 
 
Les regrets, il faut bien reconnaître :  ce qui n’a pas totalement fonctionné, en l’occurrence, nous pensons 
que Mr Claude BOU,  n’a pas réussi à démontrer totalement la nuisance des barrages estivaux. Il n’est pas 
question ici de contester les connaissances et la compétence de ce chercheur, simplement le domaine de 
prospection ne ciblait pas les zones de la Dourbie qui nous préoccupent. 
 
Ces prélèvements d’espèces sous le lit de la rivière à notre avis ne représentent pas un bon marqueur. 
En effet, ces familles d’invertébrés sont moins sensibles aux perturbations occasionnées par les touristes 
lors de leurs jeux. Il serait plus judicieux de faire des prélèvements d’invertébrés benthiques de surface afin 
de démontrer la diminution, voire l’absence de  ceux-ci dans ces parties de la rivière complètement 
modifiées et qui du coup sont inhospitalières. 
La tâche est certes difficile, prélever des invertébrés dans une hauteur d’eau parfois conséquente, est 
compliqué, mais c’est là qu’il faudrait mesurer l’impact de ces activités de loisir.     
 

Collectif :       A.A.P.P.M.A : Nant, Saint Jean du Bruel, Sauclières 

 Site web :    AAPPMA Nant, Saint Jean, Sauclières 

 

 

 

                                     

  

    PONT 

     De 

CANTOBRE 

 

13 Aout 2013 

                            Démolition des barrages estivaux , 2 équipes,  le 19 octobre 2013. Venez nombreux. 

 RDV à 9h, parking de la DDE Millau et au pont de Cantobre,  repas offert par les associations au lieu dit La Poujade 

http://www.pecheaveyron.com/aappma_aveyron/accueil_aappma_aveyron.php
http://aappmanantstjeansauclieres.e-monsite.com/


 

 

 
Salle CONSTANTINI, place Maréchal Foch, MILLAU 
 

                                 
 

                       Exposition 
 
bestiaire fantastique du XIIème siècle écrit en langue d’Oc, traduit en 
occitan  contemporain  par Yves Rouquette, illustré par des œuvres 
contemporaines originales et très personnelles du peintre sétois Pierre  
François. 
 
 
 
 

        En Co- Acceuil avec l’association  RECALIU,   
Vendredi 25 octobre 2013, salle Senghor 20h45 
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LES eoliennes SUITE … 

   POUR ou CONTRE ……..    

 LES EOLIENNES dans le sud aveyron 

                        

    REACTIONS  dans  le sud-aveyron                                  
    Extrait d’une communication de Mme Anne Marie Citton, 
    Présidente de l’association Patrimoine Environnement Territoire Belmontais. 
         
L’entrée discrète en 1999, dans le sud du département,  à Peux et Couffouleux,  de l’éolien industriel  devait assurer 
à ce territoire un développement valorisant . 
En 2013, Il n’en est rien. 
 

 
 
 
 

                                      

 
 

   Le transformateur de Rueyres, un avant goût du futur transformateur de Saint Victor ( 12 ) 

 

    Parc éolien de Salles Curan 

L’implantation de parcs éoliens dans notre région, présentée comme un impératif économique majeur pour l’avenir, 
devait préserver les intérêts  écologiques et économiques de notre territoire. 
La France était en retard et il fallait implanter très vite des éoliennes industrielles et écologiques pour protéger le 
climat, pour empêcher les émissions de gaz à effet de serre…. 
Ces alibis, ont jeté un écran de fumée, sur les transformations importantes de notre cadre de vie. 
Des éoliennes ont été installées et par voie de conséquence des réseaux de transport et en prévisionnel  un 
transformateur surdimensionné, à Saint Victor, beaucoup plus gros que nécessaire, pour raccorder les éoliennes 
initialement  annoncées. 
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Liens web : 
 
EUROPE 1, les EOLIENNES actualités 
 
Collectif des associations de défense de l'environnement Midi-Pyrénées 
 
PARC EOLIENS Levezou, Sud Aveyron, Monts de Lacaune etc ..... 
 

 

 
Avec la loi Brottes, votée en Mars 2013 deux freins 
importants  à l'installation d'éoliennes terrestres sont 
supprimés: 
Les  ZDE dans lesquelles  devaient être construites les 
éoliennes  et la règle des cinq mâts  qui obligeait 
jusqu'alors tout projet d'implantation à prévoir cinq 
éoliennes au moins.  
 En supprimant ces 2 règles, la Loi Brottes autorise le 
mitage, et permet l'implantation d’éoliennes n’importe 
où.  
 Les terres agricoles ne seront plus protégées.  La 
grande dispersion des   machines va conduire à des 
problèmes de raccordement. Toutes les éoliennes dont 
le Permis de Construire sera accordé auront un tarif 
préférentiel. 

 
Le financement : Lorsqu'EDF avait ouvert son capital à la 
concurrence, il avait été expliqué que nous avions tout à 
y gagner. Ce n'est pas ce qui se passe! 
Bien au contraire, les prix vont exploser. La commission 
de régulation de l'énergie dit depuis longtemps que 
«c'est trop cher payé pour le service rendu».  La Cour 
des Comptes parle de gaspillage.  Les subventions 
publiques nécessaires à ces réalisations seront payées 
par un impôt discrètement crée et prélevé sur la facture 
des consommateurs. Au vu des projets encore annoncés 
en Aveyron,  ( voir la carte montrant le nombre des 
projets ),  il est grand temps que les citoyens  qui 
oeuvrent pour la protection de l'environnement 
s'interrogent.  Il est grand temps que les élus soient 
informés. 
 

 

http://www.epaw.org/documents.php?lang=es&article=in23
http://www.allier-citoyen.com/wp-content/uploads/2012/01/Collectif-40-associaions.pdf
http://www.sudaveyron.org/plateausurvolte/file/tablo_parcs_eoliens_locaux.pdf

